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 Quels sont les types de contenants ?
• �Le bac à couvercle jaune (120, 240 ou 360 litres) pour 

la majorité des foyers.
• �Le sac jaune pour les secteurs où il est impossible de rentrer 

les bacs.
• �Des gros bacs à couvercle jaune pour l’habitat collectif 

avec un sac de pré-collecte pour chaque logement, qui permet 
de stocker les emballages avant de les placer dans le bac 
à couvercle jaune de l’immeuble. 

 Que deviendront les points d’apport volontaire ?
Les conteneurs papiers/cartons et flaconnages plastique/métal-
liques seront enlevés au fur et à mesure de la distribution des 
bacs jaunes. Seuls les conteneurs verts resteront en place pour 
la collecte du verre et seront rénovés ; de nouveaux conteneurs 
verts seront installés sur les secteurs encore peu pourvus. 
Les communes peuvent bénéficier d’une aide financière de la 
CAB pour l’enfouissement des conteneurs à verre, pour une 
meilleure intégration paysagère et une réduction du bruit lié à 
leur utilisation. 

Comment se déroulent les enquêtes ?

Elles sont effectuées par des ambassadeurs du tri de la société 

Plastic Omnium munis d’un badge et d’une lettre d’accréditation 

de la Communauté de l’Agglomération Belfortaine. 

Les habitants sont prévenus de leur venue par un courrier signé 

conjointement par le Président de la CAB et chacun des maires 

des communes enquêtées. 
En cas d’absence, un avis de passage leur est laissé, indiquant 

la marche à suivre pour fixer un rendez-vous, téléphonique ou 

à leur domicile.

La collecte sélective concerne-t-elle tout le monde ?Les logements desservis par des points de regroupement enterrés (nouveaux lotissements, pieds d’immeubles) sont déjà équipés pour la collecte sélective en porte-à-porte. 

Quelle collecte pour les papiers des administrations 

et cartons des commerçants ?

Les papiers des administrations et cartons des commerçants 

seront ramassés lors de la collecte sélective en porte-à-porte et 

non plus par l’association Chamois.
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Quelle évolution pour la redevance spéciale ?

A partir de 2012, la redevance spéciale*, qui ne concerne 

aujourd’hui que la collecte des ordures ménagères, 

intègrera la collecte sélective en porte-à-porte :

- �collecte et traitement des ordures ménagères pour 

100 litres : 2 € TTC (1,85 € en 2011) ; 

- �collecte et traitement des emballages recyclables pour 

100 litres : 1,90 € TTC ; 

- �forfait pour la collecte et le traitement du carton en vrac 

(1m3 maxi) : 19 € TTC.

* Versée par les producteurs de déchets (entreprises, administra-

tions…) qui souhaitent être collectés par la CAB et ayant un litrage 

hebdomadaire supérieur à 2 250 l.
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